
VERSAILLES, LE 22 NOVEMBRE 2022 

 

RETOUR DU BUREAU DE LOUIS XIV 

AU CHÂTEAU DE VERSAILLES 
Grâce au mécénat d’AXA et de la Société des Amis de Versailles, 

en partenariat avec la Fondation du patrimoine 
 

UNE ŒUVRE EXCEPTIONELLE 

 
Après plus de cent soixante ans d’absence et plusieurs années de restauration, le 
bureau de Louis XIV est désormais présenté au château de Versailles dans le 
Salon de l’Abondance. Cette œuvre exceptionnelle, classée trésor national, a été 
acquise en 2015 par l’Établissement public du château de Versailles grâce au 
mécénat d’AXA et de la Société des Amis de Versailles, dans le cadre de son 
partenariat avec la Fondation du patrimoine.  

 

Livré en 1685 sur commande des Bâtiments du Roi, ce bureau a été conçu par 
Alexandre-Jean Oppenordt, ébéniste ordinaire de Louis XIV. Il présente un réseau 
de marqueterie exceptionnel d’écaille et de laiton et une riche iconographie à la 
gloire du Roi Soleil. Son retour à Versailles est d’autant plus précieux qu’il s’agit 
d’un des rares meubles de Louis XIV qui soit parvenu jusqu’à nous.   

 

La participation à l’acquisition du bureau de Louis XIV fut la première opération 
menée en partenariat avec la Fondation du patrimoine au profit du château de 
Versailles. Depuis, cinq tableaux de la galerie des Cotelle au Grand Trianon, la 
bibliothèque du Dauphin et le portrait d’Alexandrine par François Boucher ont 
également bénéficié de cette coopération.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

CONTACT PRESSE 
 

Société des Amis de Versailles 

Bénédicte Wiart 

Directrice 
 
Tel : 01.30.83.76.82 
direction@amisdeversailles.com 
 
Société des Amis de Versailles 

Château de Versailles – RP 834 
78008 Versailles Cedex - France 
www.amisdeversailles.com 
https://chroniques.amisdeversailles.com 
 

 
 

 

                       

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Société des Amis de Versailles a été 
fondée en 1907 à l’initiative de 
personnalités regroupées autour de 
Raymond Poincaré, futur président de la 
République, pour remédier à l’état de 
délabrement des châteaux de Versailles et 
de Trianon. 
 
Elle œuvre depuis plus de cent ans avec 
passion et enthousiasme à la restauration, 
à l’embellissement et au rayonnement du 
château et du domaine de Versailles. 
 
Reconnue d’utilité publique en 1913, la 
Société des Amis de Versailles est 
habilitée à recevoir des dons de 
particuliers et d’entreprises donnant droit 
à une réduction d’impôt ainsi que des 
legs, donations et assurances-vie pour 
lesquels elle bénéficie d'une exonération 
totale des droits de mutation. 
L’association se développe à 
l’international grâce aux American Friends 
of Versailles et aux UK Friends of 
Versailles. En 2016, une adhésion Jeune 
Ami (de 0 à 25 ans) a été créée pour 
favoriser l’émergence de nouvelles 
générations d’Amis. Depuis 2021, 
l’adhésion « Personne Morale » favorise 
l’intégration des entreprises et leur 
permet de contribuer au développement 
de l’association. 
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